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MAIRIE de ROYAT

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

L'on deux mil vingt-cinq, le vingt-six du mois de novembre, à dix-huit heures, le Conseil municipol
de lo commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinaire en moirie de Royot,

sous lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 79 novembre 2025

Etoient présents: MM. ALEDO Morce l, LUNOT Jeon-Pierre, DOCHEZ Aloin, COQUEL lsobelle, GAZET

André, JOURDY lsobelle, MEYER Jeon-Luc, MINGUET Géroldine, CELSE Jean-Louis, BUONOCORE

Jocqueline, JALLEY Philippe, SOLELIS Vérène, CANAVEIRA Antonio, COURNOL Stéphone, BERNETTE

Christi o n, lO U F F RET Ph i I i ppe.

Absents/excusés : Morie-Anne JARLIER, Arnoud BELZANNE, Vnginie MICHEL

Procurotions: Christine BIGOURET-DENAES à locqueline BUONOCORE

Delphine LINGEMANN à lsdbelle IOURDY

Lucie MAHE à Vérène SOLELIS

Annie CHAUMETON à Morcel ALED)

Bruno TIRADON à Jeon-Pierre LUNOT

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voloblement en

exécution de l'orticle L2121-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de m bre en exerclces :24
Nombre de membres orésents 16

27 dont 5 procurdtionsNombre de suffroqes exprimés:

M. le Maire oyont ouvert lo séonce et foit l'appel nominol, il o été procédé, en conformité ovec

l'orticle L 2727-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de

séonce pris ou sein du Conseil municipol ; Mme COQUEL lsobelle a été désignée pour remplir cette

fonction qu'elle o occeptée.

OB.IET: Retrait de la commune de Royât du SISAD Chamalières-Royat et saisine du Préfet pour

dissoluüon

vU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles relatifs au

fonctionnement des syndicats intercommunaux ;

vU les statuts du Syndicat lntercommunal de Services dAide à Domicile (SISAD) ;
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VU le décret 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux « services autonomie à domicile » ;

VU la délibération du 30 octobre 2024 p{ laquelle le conseil municipal de ROYAT a décidé de

solliciter le retrait de la commune de ROYAT du SISAD dans la perspective de confier les sept lits
qui lui sont attribués par IARS à un organisme spécialisé;

VU la délibération du 2 luin 2025 par laquelle le conseil municipal de ROYAT a pris acte de l'étude
d'impact et confirmé sa décision de demande de retrait du SISAD;

VU la délibération du Comité syndical du SISAD du 17 septembre 2025 acceptant la demande de

retrait et invitant chaque commune à délibérer;

VU la délibération du Conseil municipal de Chamalières du 2 octobre 2025 refusant le retrait,

CONSIDÉRANT :

. que la commune de ROYAT est membre du SISAD de Chama lières-Royat (Syndicat

lntercommunal de Soins à Domicile) depuis le 5 avril 2006.

. le besoln dbffrir aux habitants une meilleure qualité de service et une coordination optimale
du parcours complet de soins dans le respect des dispositions du décret 2023-608 du 13 juillet
2023,

o la complémentarité entre le SSIAD (Service de Soins lnfirmiers À Domicile) pour les soins
quotidiens et l'HAD (Hospitalisaüon À Domicile) pour les soins spécialisés ponctuels, incluant
une prise en charge sécurisée, y compris le week-end,

. que le transfert des 7 lits de Royat vers AGESSA permettra de renforcer cette coordination et
d'assurer des parcours continus et personnalisés pour les usagers,

. que pour permettre ce transfert, la commune de ROYAT doit préalablement quitter le SISAD,

ce qui emportera sa dissolution,

. que par délibération du 17 septembre 2025, le comité syndical du SISAD s'est prononcé en
faveur du retrait de la commune de ROYAT, renvoyant aux deux communes membres la charge
de délibérer à leur tour,

. qu'il appartient désormais à la commune de ROYAT de délibérer sur son retrait du SISAD,

. la nécessité de débloquer la procédure de retrait pour assurer lbrganisaüon efficace des soins
à domicile,

o que l'article 1.52L2-33 du Code général des collecüvités territoriales prévoit qu'un syndicat
de communes peut être dissous par arrêté du Préfet sur la demande motivée de la majorité
des conseils municipaux,

Le Conseil Municipol, oprès en ovoir délibéré décide à la mdjorité (2 votes conÙe : MM
BERNETTE et IOUFFRET) de :

- Prendre ade de la délibération de la commune de Chomalières du 2 octobre 2025 por
laquelle elle s'oppose à ce que ld commune de Roydt se reüre du SISAD.

- Confirmer sa décision de se retirer du SISAD et de trdnslércr les 7 lits verc AGESSA, olin
d'offrir aux habitants un seruice de quolité, coordonné et sécurisé, y compis le week-end, et
se prononcer fovoroblement sur le projet de convention de dissolution cïonnexé,
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Souligner l'importdnce de renforcer lo coordinotion entre SSIAD et HAD pour garuntfu lo
continuité des soins, la complémentdrité des interventions et ld sécurité des porcourc de
soins.
Solliciter le Préfet du Puy-de-Dôme sur le fondement de lbûicle L,5272-33 du Code général
des colledivités territorioles ofin d'obtenir la dissoluüon du SISAD Chomalières-Royot et en
tout étot de couse pour lui foire port de lo situotion de blocoge dons laquelle la délibérotion
de lo commune de Chomolières ploce ld commune de Roydt,
Autoriser le Moire à signer tous les documents nécessoires à I'exécution de ceüe décision.

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel ALEDO

lsabelle COQUEt,

secrétaire de séance

rRU Ela
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